






Article 2 - Délégation de signature 

La présente délégation de pouvoir du conseil d'administration au président de l'Université Grenoble 

Alpes ne fait pas obstacle à ce que ce dernier délègue dans les domaines concernés sa signature 

conformément aux dispositions de l'article L 712-2 du code de l'éducation. 

Article 3 - Information du conseil d'administration 

Conformément à l'article L 712-3 IV du code de l'éducation, le président de l'Université Grenoble 

Alpes rend compte au conseil d'administration de l'université des décisions prises en vertu de la 

présente : 

- lors de la plus prochaine séance du conseil d'administration s'agissant de la délégation dans le

domaine budgétaire; 

- au moins une fois par an pour toutes les autres délégations.

li est proposé aux membres du conseil d'administration d'approuver les modifications de la 

délégation de pouvoir du conseil d'administration au président de l'UGA comme présentées ci-dessus. 

Le résultat du vote est le suivant : 

Membres en exercice 42 

Membres présents 27 

Membres représentés 8 

Nombre de votants 25 

Voix favorables 35 

Voix défavorable 0 

Abstention 0 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration approuve, à l'unanimité de ses membres 

présents et représentés, les modifications de la délégation de pouvoir du conseil d'administration 

au président de l'UGA comme présentées ci-dessus. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 18 décembre 2020 

Publié le: 15/01/2021

Transmis au Rectorat le  15/01/2021

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif clans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. 






